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CHASSIS EXTERIEURS

1. Caractéristiques générales constitutives

1.1. 
Matériaux


Les châssis sont fabriqués à partir de profilés à faces planes et chambres creuses, extrudés à partir d’un compound de polychlorure de vinyle rigide, coloré dans la masse, de teinte blanche, sans plastifiant, modifié “très résistant aux chocs” selon DIN 7748 et référence RAU-PVC 1406. Le matériel est réceptionné sans cadmium.

1.2. Propriétés mécaniques
	Densité
	ISO R 1183
	1.440 kg/m³

	Résistance à la traction
	ISO R 527
	43,3 N/mm²

	Allongement à la rupture
	ISO R 527
	171,7 %

	Effort de tension
	ISO R 527
	39,1 N/mm²

	Résistance à la flexion
	DIN 53452
	85 N/mm²

	Résistance aux chocs à –10°C
	Directives UEAtc
	conformes

	Module d’élasticité
	ISO R 178
	2.600 N/mm²

	Temps d’induction de la déhydrochloruration
	UEAtc
	103 +- 15 %


1.3. Propriétés thermiques
	Point de ramollissement VICAT à 5 kg (°C)
	ISO R 306
	82 +- 2 °C

	Tenneur en cendres à 850°C (%)
	ISO R 1278
	5,25 +- 0.26

	Conductivité thermique
	DIN 52612
	0,21 W/mK

	Coefficient de dilatation linéaire
	
	1 x 10-4 K-1

	Coefficient de transmission thermique
	
	Uf=1,3 W/m² K


1.4. 
Inflammabilité



Le RAU-PVC 1406 est conforme aux normes françaises M1 et M2. Il est difficilement inflammable et auto extinguible suivant DIN 4102.

2. Profilés et accessoires
2.1.
Structure

Système composé de profilés à 5 chambres, de 70 mm de section, possédant une chambre séparée de régulation de pression pour l’écoulement de l’eau et une chambre d’armature dimensionné d’une telle façon qu’on sait mettre des renforts de minimum 35 mm, afin de répondre aux exigences statiques prescrites.

La fixation des paumelles se réalise à l’aide de vis traversant trois cloisons suffisamment écartées entre elles pour éviter le cisaillement, et leur vissage supplémentaire dans l’armature en acier.

Le recouvrement extérieur des profilés de base, contre laquelle s’appuie le vitrage, doit avoir une hauteur minimale de 20 mm.


2.2. Dimensions, formes, aspects

La palette des profilés proposés doit, par son nombre et ses fonctions, permettre toutes les formes d’ouvertures et tous les accouplements souhaités.

L’épaisseur des parois extérieurs des profilés principaux doit être de 3,0 ( 0,2 mm.

La feuillure des profilés de base doit être inclinée de 15°, garantissant le bon écoulement de l’eau.

La hauteur de la  coupe dormant / ouvrant ne peut pas dépasser les 120 mm, exception faite pour l’ouvrant porte.

L’ouvrant sera de forme stylisée.


2.3. Etanchéité à l’air et à l’eau

L’étanchéité à l’air et à l’eau, entre ouvrant et dormant sera assurée par deux joints périphériques anextrudés et soudables, en caoutchouc synthétique à élasticité permanente de couleur noire ou gris du type RAU-PREN, conforme à RAL-GZ 716/1, Par. II.

Ces joints sont remplaçables en cas de besoin.
Des fenêtres-type de Brillant-Design ont subi des essais d’étanchéité à l’air et à l’eau dans des laboratoires indépendants.



2.4. Renforts

Les profilés PVC doivent être renforcés, selon les exigences statiques, par l’insertion dans la chambre principale d’un profilé en acier galvanisé à chaud  (épaisseur de la galvanisation de 11 microns). Les sections sont adaptées à la chambre principale du profilé PVC. L’épaisseur minimale des renforts est de 1,5 mm.

Avant soudage des profilés PVC, les renforts seront glissés et vissés, à 5 cm de leurs extrémités, et ensuite tous les 50 cm, dans la cavité du profilé PVC, au moyen de vis inoxydables (selon DIN 7504-N).

Pour les portes, il est obligatoire d’une part d’utiliser des profilés spéciaux de renfort angulaire soudables afin de former un cadre d’armature continu et rigide, et d’utiliser d’autre part un renfort tubulaire continu pré perforé uniquement pour le passage du boitier de crémone.

Les profilés de dormant doivent être renforcés lorsqu’ils ne peuvent être directement fixés à la maçonnerie. Pour les profilés d’ouvrant, le renforcement est obligatoire à partir de 130 cm de hauteur, 100 cm de largeur ou d’un poinds de vitrage supérieur à 30 kg/m². Dans les portes, les dormants et ouvrants seront entièrement renforcés.


La technique de collage de vitrage REHAU

De grands ensembles menuisés seront stabilisés selon les directives de l’extrudeur par sa technique de collage du vitrage dans l’ouvrant.  Cette technique est à conseiller par exemple en cas d’ouvrants sans renfort, de grands ouvrants, ou de grands ouvrants réalisés en profilés d’ouvrants étroits.  Le collage peut être exécuté sur le pourtour partiel de l’ouvrant.  Tout contact avec le joint d’étanchéité du vitrage le remplacement ultérieur du vitrage en cas de rénovation.  


Les directives du fournisseur de profilés fournissent de plus amples détails (profilés spéciaux, exceptions etc.). Il en est de même quant aux dimensions maximales des différents types de châssis et quant aux restrictions émises pour les profilés non blancs.

Tous les éléments en alliage léger (aluminium) sont du type AIMGSi0,5. Ils seront protégés sur leurs faces visibles par un traitement de surface: anodisation ou laquage. 

Leur utilisation doit être mise en accord avec les exigences statiques.



2.5. Vitrage

L’étanchéité entre les cadres et le vitrage sera réalisée au moyen de joints préformés élastiques, en RAU-PREN noir ou gris, conforme à RAL-GZ 716/1. La forme et la section des joints doivent correspondre aux prescriptions du fournisseur de profilés.

Les joints doivent être remplaçables en cas de besoin.

Le vitrage sera posé avec des cales d’assises et des cales périphériques, afin d’éviter tout contact direct entre le vitrage et le profilé, en conformité aux prescriptions du STS .

Côté intérieur, des parecloses mono-pied avec joint coextrudé sont emboîtées sur toute leur longueur dans les rainures prévues du profilé de base.

Caractéristiques du vitrage:
double vitrage isolant, valeur k: ….. W/m²K
transmission lumineuse: ….. %
isolation acoustique: ….. DB(A)



2.6. Quincaillerie

Toute quincaillerie disponible dans le commerce peut être utilisée en tenant compte des STS 36 et 52. Toutes les ferrures doivent être protégées contre la corrosion, soit par galvanisation, soit par chromatisation, ou en aluminium anodisé.

La pose de la quincaillerie se réalise conformément aux prescriptions des fabricants de ferrures et des fournisseurs de profilés.

Pour les portes, des paumelles lourdes dont le nombre sera déterminé par une note de calcul, devront être utilisées.


2.7. Vis

Les vis utilisées doivent être en acier inoxydable ou en acier protégé contre la corrosion.

La structure des profilés permet la fixation des fiches ou des paumelles par vis au travers de trois parois en PVC suffisamment écartées et leur vissage supplémentaire dans l’armature en acier.

3.  Fabrication


3.1. 
Généralités

Le constructeur de châssis est responsable de la bonne exécution des travaux suivant les directives du fabricant de profilés. Il ne sera accepté de menuiserie qui ne sera pas conforme au tableau des limites dimensionnelles données par le constructeur du profilé. Ce tableau sera en outre présenté à l’architecture.

Pour les châssis équipés de meneaux/traverses, une note de calcul des meneaux/ traverses et de leur renfort, sera fournie sur demande.

Les plans d’exécution reprenant les détails des profilés utilisés, doivent pouvoir être présentés, si nécessaire.



3.2. Assemblage des cadres

Les liaisons angulaires doivent se faire par soudage à onglet. Les soudures doivent être réalisées sans apport de matériaux et de façon homogène.

Pour les portes, le soudage angulaire se fera, en même temps et de manière supplémentaire, en solidarisant les renforts des ouvrants par des pièces de liaison soudables, afin de résister à la torsion. Après soudure, les coins de portes seront 

éventuellement fixés mécaniquement par une vis en traction sur un axe préfileté.

Les assemblages des meneaux et traverses se font profilé contre profilé, mécaniquement, à 90°. La liaison des profilés entre eux est réalisée au moyen de pièces spéciales rigides, non visibles.

Des contrôles de résistance de soudure devront pouvoir être effectués pendant la fabrication. Ils devront répondre aux normes demandées par le fabricant de profilés.



Drainage

L’écoulement de l’eau en traverse basse du dormant doit se faire par une chambre de régulation de pression séparée de la chambre principale de renforcement. L’eau est ensuite évacuée vers l’extérieur par des trous protégés par des clapets anti-refoulement. L’eau de condensation et éventuellement les eaux d’infiltration doivent pouvoir être évacuées.

Le drainage de la feuillure basse de l’ouvrant est réalisé à l’aide de trous d’évacuation d’eau de 20 x 5 mm débouchant dans la feuillure, à intervalle de 60 cm, avec un minimum de deux à chaque angle.

Le système est toujours complété d’une ventilation de la battée du vitrage, assurée par un fraisage de 20 x 5 mm, foré en partie haute dans la feuillure de vitrage.

4. Pose
4.1. 
Fixation


La fixation au gros-œuvre doit être effectuée d’une façon traditionnelle compte tenu des directives du STS 52.12 “menuiseries extérieures en PVC”, soit directement au travers des dormants par chevilles et vis en acier inoxydable, soit à l’aide de pattes de scellement en acier zingué. Les fenêtres de plus de 1 m de largeur seront fixées en traverse basse.

Les fixations doivent être disposées au droit de chaque organe de suspension et des points de verrouillage. L’écartement entre deux fixations ne doit pas dépasser 60 cm. Aucune fixation, aucun collage ne doit se faire à moins de 20 cm d’un angle ou d’un point de jonction de traverses ou de meneaux ou de dormants.

Pour effectuer un bon report des efforts, les fixations se trouveront au plus près des paumelles. L’écartement entre les différents fixations ne dépassera pas 70 cm.

Afin de permettre toutes les possibilités de dilatation thermique, les fixations des châssis doivent être au maximum à 20 cm des extrémités du cadre dormant et à 20 cm de part et d’autre des meneaux et traverses.

Les jeux de dilatation ne doivent pas être pontés par des rails de fixation; ils doivent pouvoir remplir librement leur office.



4.2. Tolérances de pose

La pose des fenêtres doit être conforme au STS 36 et STS 52 et/ou addendum 52.12 “menuiseries extérieures en PVC”.

Les fenêtres doivent être posées de niveau, d’aplomb et alignées. Tout écart à cette règle doit être consigné par écrit.


4.3. Joint d’étanchéité

La liaison entre le gros-œuvre et le dormant doit comporter une garniture complémentaire d’étanchéité constituée par un fond de joint sous forme de ruban de mousse à cellules fermées, compressible, collé sur le dormant et d’un mastic de finition à élasticité permanente, de type silicone neutre. 
Le mastic utilisé comme joint de resserage doit être compatible avec les matériaux environnants (PVC, fond de joint, matériaux de gros-œuvre au droit du resserage, etc.). Il doit être agrée par l’UBAtc, avec un domaine d’utilisation qui en permet l’application comme joint de resserage. Le choix du mastic et des dimensions des joints sont déterminés conformément à la NIT 107 et au STS 38. La teinte du mastic est à déterminer au vu d’échantillons.

Il est interdit de combler l’espace entre dormant et maçonnerie à l’aide de plâtre ou de mortier.

La mousse de polyuréthane est tolérée, mais son utilisation doit suivre les recommandations du fabricant, car elle ne doit pas réagir dans le temps et doit être compatible avec le matériel du dormant comme avec celui des autres produits de calfeutrement et en aucun cas provoquer des déformations à la menuiserie. Lors de l’utilisation de mousse de polyuréthane, il est conseillé de fixer les cadres avec des chevilles. Tout matériau à base de bitume est proscrit.


4.4. Ebrasement de fenêtre

Les ébrasements et chambranles seront réalisés en PVC et auront une largeur appropriée afin de recouvrir le retour existant, pour éviter tous dégâts aux décors.

Le profilé d’ébrasement sera glissé dans un profilé clipsé sur le dormant de la fenêtre. L’ébrasement est fixé par un clouage invisible sur une latte de bois vissée au mur. Cette latte aura l’épaisseur du plâtre. Une moulure sera ensuite clipsée en deux endroits de façon à ce qu’elle couvre bien le plâtre.

Tous les joints visibles seront fermés à l’aide de silicone transparent. Les châssis, profilés d’ébrasement et de chambranles présenteront le même coloris.

5. Réception

Après la pose, les fenêtres doivent être nettoyées et réceptionnées par le donneur d’ordre. Cette procédure permet d’éviter les réclamations ultérieures pour salissures ou dégradations.

Les fenêtres seront dépourvues, avant réception, du film de protection acrylique, et ce après passage des sous-traitants éventuels.

Le nettoyage de la fenêtre peut se faire à l’eau, à l’aide de produits usuels d’entretien à base de détergents, à l’exclusion des solvants chlorés. Les poudres à recurer et diluants (acétone, solutions de dérivés nitrés) sont absolument proscrits.


         Ce nettoyage s’effectuera nécessairement après la pose du vitrage (il est conseillé de    

          rincer à l’eau).

6.
Peinture

Les menuiseries en PVC blanc sont teintées dans la masse et absolument stables. A l’intérieur et à l’extérieur, aucune application de peinture ne peut être faite sans accord spécifique et écrit du fabricant sur les produits et le mode d’application. Par contre, lors de leur fabrication, les châssis peuvent être laqués suivant certaines teintes RAL, par des professionnels agrées.

7.
Particularités

Joints préformés en silicone de couleur blanche ou brune pour joint de frappe et joint de vitrage:
la matière possède une résistance thermique élevée (- 60° à +180°) et un excellent comportement au vieillissement et aux intempéries, une excellente résistance à la déformation permanente par compression, est insensible à l’oxydation, à l’humidité, aux rayons UV et à l’ozone.

8.
Agrément

Les profilés utilisés doivent posséder un agrément technique suivi avec certification, par l’Union Belge pour l’Agrément Technique dans la construction (UBAtc) relatif aux niveaux de performances requis par les STS 36 et 52. Un numéro ATG, délivré par cet organisme, doit pouvoir être présenté.

